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CONVENTION 

Fonds de concours à la commune de 

Chamrousse pour la remise en état de l'aire de 

camping-cars des Niverolles 

DSMT - N° XXXX 

 
 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan, 

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex, 

Agissant en vertu de la délibération n°DEL-2025-XXXX en date du 15 

décembre 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Chamrousse, 

Représentée par son Maire, Madame Brigitte DE BERNIS, 

Dont le siège est situé 35 place des Trolles, 38410 CHAMROUSSE, 

Agissant en vertu de la délibération n°2025/05 du 21 juillet 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale n°2025/05 en date du 21 juillet 2025 de la commune de 

Chamrousse relative à la demande d’un fonds de concours pour l’aire de camping-

cars place des Niverolles, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 3 novembre 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à la commune de Chamrousse 

pour la remise en état de l'aire de camping-cars des Niverolles. 

 

Le projet consiste à réhabiliter des équipements dégradés comme la borne et la 

barrière de contrôle d’accès, ainsi qu’à rénover des sanitaires et poser de barrières 

pour délimiter l’aire. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 113 169 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de Chamrousse dans cette 

opération à hauteur de 30 % des dépenses HT, soit 33 950,70 € maximum, selon le 

plan de financement suivant :  
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Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 
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La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Crolles, le  

 
Pour la communauté de communes  
Le Grésivaudan, 
 
Le Président, 
Henri BAILE 

Pour la commune de Chamrousse, 
 
 
Le Maire, 
Brigitte DE BERNIS 
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CONVENTION 

Fonds de concours à Chapareillan pour le 

remplacement de la porte de la Mairie 

DCPC - N° XXXX 

 
 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan, 

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex, 

Agissant en vertu de la délibération n°DEL-2025-XXXX en date du 15 

décembre 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Chapareillan, 

Représentée par son Maire, Madame Martine VENTURINI, 

Dont le siège est situé 24 place de la Mairie – CS 60077 - 38530 

CHAPAREILLAN, 

Agissant en vertu de la délibération n° 42 du 3 juillet 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Chapareillan n°42 relative à la 

demande d’attribution du fonds de concours patrimoine du Grésivaudan pour le 

remplacement de la porte de la mairie, en date du 3 juillet 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 3 novembre 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à Chapareillan pour le 

remplacement de la porte de la Mairie. 

 

Le projet consiste à déposer l’ancienne porte, et en faire réaliser une nouvelle par 

un artisan menuisier et ébéniste, plus adaptée aux contraintes d’accueil du public, 

tout en maintenant l’identité de la mairie. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 19 800,00 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de Chapareillan dans 

cette opération à hauteur de 15,15 % des dépenses HT, soit 3 000,00 € maximum, 

selon le plan de financement suivant :  

 

Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Remplacement de 

la porte 

19 800,00 € Le Grésivaudan 3 000,00 € 15,15 % 

  Autofinancement 16 800,00 € 84,85 % 

     

TOTAL 19 800,00 € TOTAL 19 800,00 € 100 % 

 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  
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Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 
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La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
 
Fait à Crolles, le  

 
Pour la communauté de communes  
Le Grésivaudan, 
 
Le Président, 
Henri BAILE 

Pour la commune de Chapareillan, 
 
 
Le Maire, 
Martine VENTURINI 
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CONVENTION 

Fonds de concours à La Pierre pour les études 

d’avant-projet des travaux d’urgence du 

manoir de Veaubonnais (ESQ – APS – APD) 

DCPC - N° XXXX 

 
 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n°DEL-2025-XXXX en date du 15 

décembre 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de La Pierre, 

Représentée par son Maire, Monsieur Jean-Yves GAYET, 

Dont le siège est situé Mairie de La Pierre – 38570 LA PIERRE, 

Agissant en vertu de la délibération n° 2025/39 du 17 septembre 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de La Pierre n°2025/39 relative à la 

sollicitation d’un fonds d’aide attractivité tourisme et patrimoine pour les études 

préalables aux travaux d’urgence sur le manoir de Veaubonnais (Phases 

ESQ+APS+APD) du 17 septembre 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 3 novembre 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à La Pierre pour les études 

d’avant-projet des travaux d’urgence du manoir de Veaubonnais (ESQ – APS – 

APD). 

 

Le projet consiste à élaborer les études de maîtrise d’œuvre d’avant-projet qui 

permettront ensuite de concevoir le projet définitif et de consulter les entreprises. Ce 

dossier concerne un avenant aux frais de maîtrise d’œuvre pour les phases ESQ, APS 

et APD. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 35 572,00 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de La Pierre dans cette 

opération à hauteur de 20 % des dépenses HT, soit 7 114,00 € maximum, selon le plan 

de financement suivant :  
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Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Frais de maîtrise 

d’œuvre (ESQ – 

APS – APD) 

35 572.00 € 

Le 
Grésivaudan 

  7 114,00 € 20 % 

Département / Moratoire 

Région   7 114,00 € 20 % 

État 14 229,00 € 40 % 

Auto-
financement 

  7 115,00 € 20 % 

TOTAL 35 572,00 € TOTAL 35 572,00 € 100 % 

 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
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Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Crolles, le 

 

 
Pour la communauté de  Pour la commune de La Pierre 
communes Le Grésivaudan    
  
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Jean-Yves GAYET 
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CONVENTION 

Fonds de concours à La Pierre pour les études 

de projet et la consultation des entreprises pour 

les travaux d’urgence du manoir de 

Veaubonnais (PRO – DCE – ACT) 

DCPC - N° XXXX 

 
 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n°DEL-2025-XXXX en date du 15 

décembre 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de La Pierre, 

Représentée par son Maire, Monsieur Jean-Yves GAYET, 

Dont le siège est situé Mairie de La Pierre – 38570 LA PIERRE, 

Agissant en vertu de la délibération n°2025/40 du 3 novembre 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de La Pierre n°2025/40 relative à la 

sollicitation du fonds d’aide attractivité tourisme et patrimoine auprès de la 

communauté de communes Le Grésivaudan pour les phases préalables aux travaux 

d’urgence sur le Manoir de Veaubonnais (Phases PRO – DCE + ACT + EXE1) du 3 

novembre 2025, 
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Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 3 novembre 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
 

Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à La Pierre pour les études de 

projet et la consultation des entreprises pour les travaux d’urgence du manoir de 

Veaubonnais (PRO – DCE – ACT – EXE1). 

 

Le projet consiste à conduire les études de maîtrise d’œuvre de projets, et mener la 

consultation des entreprises pour les travaux d’urgence du Manoir de Veaubonnais 

qui devraient débuter en février 2026. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 72 442,00 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de La Pierre dans cette 

opération à hauteur de 20 % des dépenses HT, soit 14 488,00 € maximum, selon le 

plan de financement suivant :  
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Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Frais de maîtrise 

d’œuvre (PRO – 

DCE – ACT – EXE1) 

72 442,00 € 

Le 
Grésivaudan 

 14 488,00 € 20 % 

Département / Moratoire 

Région  14 489,00 € 20 % 

État 28 977,00 € 40 % 

Auto-
financement 

 14 488,00 € 20 % 

TOTAL 72 442,00 € TOTAL 72 442,00 € 100 % 

 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 

 
Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 
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demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Crolles, le 

 

 
Pour la communauté de  Pour la commune de La Pierre 
communes Le Grésivaudan    
  
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Jean-Yves GAYET 
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CONVENTION 

Fonds de concours à La Pierre pour le suivi des 

travaux d’urgence de la phase 1 du manoir de 

Veaubonnais (VISA – DET – AOR + OPC) 

DCPC - N° XXXX 

 
 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n°DEL-2025-XXXX en date du 15 

décembre 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de La Pierre, 

Représentée par son Maire, Monsieur Jean-Yves GAYET, 

Dont le siège est situé Mairie de La Pierre – 38570 LA PIERRE, 

Agissant en vertu de la délibération n°2025/46 du 3 novembre 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de La Pierre n°2025/46 relative à la 

sollicitation du fonds d’aide attractivité tourisme et patrimoine auprès de la 

communauté de communes Le Grésivaudan pour le suivi de la première tranche de 

travaux d’urgence sur le Manoir de Veaubonnais (Phases VISA + DET + AOR + OPC) 

du 3 novembre 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 3 novembre 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 
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Vu les crédits budgétaires prévus. 
 

Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à La Pierre pour le suivi des 

travaux d’urgence de la phase 1/2 du manoir de Veaubonnais (VISA – DET – AOR + 

OPC). 

 

Le projet consiste à l’accompagnement et la vérification des travaux d’urgence du 

Manoir de Veaubonnais pour la phase ½. Les travaux devraient débuter en février 

2026. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 145 664,00 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de La Pierre dans cette 

opération à hauteur de 20 % des dépenses HT, soit 29 133,00 € maximum, selon le 

plan de financement suivant :  

 

Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Frais de maîtrise 

d’œuvre (VISA – 

DET – AOR + OPC) 

145 664,00 € 

Le 
Grésivaudan 

29 133,00 € 20 % 

Département / En attente de 

connaître le % 

du nouveau 

dispositif 

Région 29 132,00 € 20 % 

État 58 266,00 € 40 % 
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Auto-
financement 

29 133,00 € 20 % 

TOTAL 145 664,00 € TOTAL 145 664,00 € 100 % 

 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 
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Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Crolles, le 

 

 
Pour la communauté de  Pour la commune de La Pierre 
communes Le Grésivaudan    
  
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Jean-Yves GAYET 
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CONVENTION 

Fonds de concours à La Pierre pour la phase 2 

des travaux d’urgence du Manoir de 

Veaubonnais 

DCPC - N° XXXX 

 
 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n°DEL-2025-XXXX en date du 15 

décembre 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de La Pierre, 

Représentée par son Maire, Monsieur Jean-Yves GAYET, 

Dont le siège est situé Mairie de La Pierre – 38570 LA PIERRE, 

Agissant en vertu de la délibération n°2025/43 du 3 novembre 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de La Pierre n°2025/43 relative à la 

sollicitation du fonds d’aide attractivité tourisme et patrimoine auprès de la 

communauté de communes Le Grésivaudan pour la première phase de travaux 

d’urgence sur le Manoir de Veaubonnais du 3 novembre 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 3 novembre 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à La Pierre pour la phase 2 des 

travaux d’urgence du manoir de Veaubonnais. 

 

Le projet consiste à stabiliser l’édifice par la restauration ou la consolidation des 

éléments structurels : maçonneries, toiture et charpente, planchers. Il consiste aussi à 

gérer la circulation des eaux souterraines pour assainir l’édifice. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 1 315 861,00 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de La Pierre dans cette 

opération à hauteur de 23 % des dépenses HT, soit 300 000,00 € maximum, selon le 

plan de financement suivant :  
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Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Lot 1 : installations 

de chantier, 

maçonneries, VRD, 

assainissement 

894 163,33 € 

Le 
Grésivaudan 

300 000,00 € 23 % 

(plafond) 

Lot 2 : planchers, 

charpente, 

couverture 

326 976,25 € Département / En attente de 

connaître le % 

du nouveau 

dispositif 

Lot 3 : restauration 

d’enduits et des 

décors peints 

40 000,00 € Région 150 000,00 € 11 % 

(plafond) 

Lot 4 : restitution de 

menuiseries bois 

45 049,45 € État 526 344,00 € 40 % 

Lot 5 : restauration 

de serrureries 

9 671,55 € Auto-
financement 

339 517,00 € 26 % 

TOTAL 1 315 861,00 € TOTAL 1 315 861,00 € 100 % 

 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 
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En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Crolles, le 

 

 
Pour la communauté de  Pour la commune de La Pierre 
communes Le Grésivaudan    
  
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Jean-Yves GAYET 
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CONVENTION 

Fonds de concours à Laval-en-Belledonne pour 

le diagnostic pictural de la Vierge au manteau 

(chapelle des Alleman de l’église Saint-Étienne) 

DCPC - N° XXX 

 
 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan, 

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex, 

Agissant en vertu de la délibération n°DEL-2025-XXXX en date du 15 

décembre 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Laval-en-Belledonne, 

Représentée par son Maire, Madame Mireille STISSI, 

Dont le siège est situé Le Bourg - 17 rue de la Mairie – 38190 LAVAL-EN-

BELLEDONNE, 

Agissant en vertu de la délibération n° DE_2025_29 du 12 juin 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Laval-en-Belledonne n° DE_2025_29 

relative au diagnostic de rénovation de la « Vierge au manteau » de l’église Saint-

Étienne, en date du 12 juin 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 3 novembre 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à Laval-en-Belledonne pour le 

diagnostic pictural de la Vierge au manteau (chapelle des Alleman de l’église Saint-

Étienne). 

 

Le projet consiste à réaliser un état des lieux des désordres constatés pour évaluer la 

nécessité de faire une restauration (relevés des altérations du support, de la couche 

picturale et des anciennes restaurations). Les opérations de restauration éventuelles 

feront l’objet d’une évaluation financière. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 1 550,00 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de Laval-en-Belledonne 

dans cette opération à hauteur de 50 % des dépenses HT, soit 775,00 € maximum, 

selon le plan de financement suivant :  

 

Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Installation de 

chantier 

300,00 € Le Grésivaudan 775,00 € 50 % 

Diagnostics des 

décors 

800,00 € Autofinancement 775,00 € 50 % 

Rapport 

d’intervention 

450,00 €    

TOTAL 1 550,00 € TOTAL 1 550,00 € 100 % 
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Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 
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La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
 
 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de                                Pour la commune de Laval-en- 
communes Le Grésivaudan Belledonne   
  
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Mireille STISSI 
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CONVENTION 

Fonds de concours à Les Adrets pour le 

diagnostic patrimonial, architectural, structurel 

et sanitaire pour la restauration de l’église Saint-

André 

DCPC - N° XXX 

 
 

 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° xxx en date du 15 décembre 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Les Adrets, 

Représentée par son Maire, Madame Delphine PERREAU, 

Dont le siège est situé 458 route des prés communaux – 38190 LES ADRETS, 

Agissant en vertu de la délibération n° 2025-06-19-09 du 19 juin 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Les Adrets relative au projet de 

l’église Saint-André, diagnostic et maîtrise d’œuvre, modification du plan de 

financement, en date du 19 juin 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 3 novembre 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements. 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autre, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à Les Adrets pour le diagnostic 

patrimonial, architectural, structurel et sanitaire de l’église Saint-André. 

  

Le projet consiste à réaliser un diagnostic des désordres constatés pour définir une 

programmation hiérarchisée des travaux en fonction de leur urgence. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 14 375,00 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de Les Adrets dans cette 

opération à hauteur de 35 % des dépenses HT, soit 5 031,25 € maximum, selon le plan 

de financement suivant :  

 

Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Diagnostic 

patrimonial, 

architectural, 

structurel et 

sanitaire 

11 375,00 € Le 
Grésivaudan 

5 031,25 € 35 % 

Étude 

géotechniques 

3 000,00 € Département 4 312,50 € 30 % 

  Auto-
financement 

5 031,25 € 35 % 

TOTAL 14 375,00 € TOTAL 14 375,00 € 100 % 
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Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 
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La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
 
 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de                                  Pour la commune de Les Adrets 
communes Le Grésivaudan    
  
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Delphine PERREAU 
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CONVENTION 

Fonds de concours à Les Adrets pour les études 

d’avant-projet, de projet et la consultation des 

entreprises pour la restauration de l’église Saint-

André 

DCPC - N° XXX 

 
 

 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n° xxx en date du 15 décembre 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Les Adrets, 

Représentée par son Maire, Madame Delphine PERREAU, 

Dont le siège est situé 458 route des prés communaux – 38190 LES ADRETS, 

Agissant en vertu de la délibération n° 2025-10-09-08 du 9 octobre 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Les Adrets relative à la sollicitation 

de fonds de concours « patrimoine » auprès de la communauté de communes Le 

Grésivaudan relatif à la phase 1 de la restauration de l’église Saint-André, en date du 

9 octobre 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 3 novembre 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 
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Vu les crédits budgétaires prévus. 

 
Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autre, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à Les Adrets pour les études 

d’avant-projet, de projet et la consultation des entreprises pour la restauration de 

l’église Saint-André. 

  

Le projet consiste à mener les études de maîtrise d’œuvre pour établir de manière 

détaillée et opérationnelle la 1ère phase des travaux de l’église. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 19 585,18 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de Les Adrets dans cette 

opération à hauteur de 50 % des dépenses HT, soit 9 792.59 € maximum, selon le plan 

de financement suivant :  

 

Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Frais de maîtrise 

d’œuvre (AVP – 

PRO – DCE – ACT) 

16 208,43 € Le 
Grésivaudan 

9 792,59 € 50 % 

BE structure 3 376,76 € Département / / 

  Auto-
financement 

9 792,59 € 50 % 

TOTAL 19 585,18 € TOTAL 19 585,18 € 100 % 
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Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 
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La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
 
 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la communauté de                                  Pour la commune de Les Adrets 
communes Le Grésivaudan    
  
 
  
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Delphine PERREAU 
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CONVENTION 

Subvention à l’association les PEP42 pour la 

rénovation du centre de vacances Valcoline 

DSMT - N° XXXX 

 
 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan, 

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex, 

Agissant en vertu de la délibération n°DEL-2025-XXXX en date du 15 

décembre 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

L’association Les PEP 42, 

Représentée par son Président, M. Jean-François PAYRE 

Dont le siège est situé ZA Malacussy, Rue Agricol Perdiguier, 42100 SAINT-

ETIENNE 

Agissant en vertu du procès-verbal des résolutions du conseil 

d’administration AT PEP LDA en date du 14 octobre 2025 
 

Ci-après dénommée l’association. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu le procès-verbal des résolutions du conseil d’administration AT PEP LDA en date du 

14 octobre 2025 relatif aux travaux de Valcoline, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 3 novembre 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’une subvention attribuée par Le Grésivaudan à l’association Les PEP42 pour la 

rénovation du centre de vacances Valcoline. 

 

Le projet consiste à : 

 Embellir le bâtiment dégradé par le temps,  

 Améliorer la performance technique et énergétique du bâtiment grâce à des 

travaux d’isolation et de menuiseries, 

 Améliorer la sécurité avec la reprise des garde-corps des balcons. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 399 191 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Le Grésivaudan a décidé d’accompagner l’association dans cette opération à 

hauteur de 30 % des dépenses HT, soit 119 757,30 € maximum, selon le plan de 

financement suivant :  
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Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par l’association.  

Cette subvention, y compris les acomptes, sera versée sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant 

maximum de la subvention serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Toute subvention est soumise à l’obligation de publicité, le bénéficiaire s’engage à 

mentionner le concours financier de la communauté de communes Le Grésivaudan 

par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur publication, sur support 

promotionnel…), et à transmettre les documents attestant du respect de cette 

obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
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Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Crolles, le  

 
Pour la communauté de communes  
Le Grésivaudan, 
 
Le Président, 
Henri BAILE 

Pour Les PEP42, 
 
 
Le Président, 
Jean-François PAYRE

 

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20251215-DEL-2025-433-DE
Date de télétransmission : 17/12/2025
Date de réception préfecture : 17/12/2025



Page 1 sur 2 

 PV des résolutions du Conseil d’administration AT PEP LDA du 14 Octobre 2025 

 

PROCÈS-VERBAL DES RESOLUTIONS 

 DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AT PEP LDA 

DU 14 OCTOBRE 2025  

 

Règles de quorum et de majorité 

Pour les décisions relevant de la compétence du Conseil d’administration- art. 6 des statuts : 

 Quorum : Présence de la moitié des membres en exercice à l'ouverture de la séance 

 Majorité : Votes à la majorité absolue des membres présents ou représentés 
En cas d’égalité des voix, la voix du Président est prépondérante 

 Votes : Procuration possible- 1 pouvoir maximum par administrateur 

 Modalités de vote : à main levée sauf demande expresse de vote à bulletin secret ou 

lors des élections du Président et du bureau. 

Nb administrateurs convoqués 24

Nb administrateurs présents physiquement & visio 20

Nb administrateurs représentés (pouvoirs) 1

Nb de votants 21

Majorité absolue 12

 

 

 

EXTRAIT 

CINQUIEME RÉSOLUTION 
PROJET TRAVAUX VALCOLINE 

 

Dans le cadre du Fonds de concours et de subvention « tourisme » - Fonds d’aide attractivité : 
tourisme et patrimoine, l’association souhaite de nouveau solliciter le soutien de la Communauté de 
communes du Grésivaudan et de la Région Auvergne Rhône Alpes via une demande de subvention. 
 
Afin de compléter le dossier de demande auprès de la Communauté de communes, le projet 
de travaux « phase II » est soumis à l’approbation du Conseil d’administration. Le projet porte 
sur les travaux de rénovation énergétique : 
 

- Façade et isolation – remplacement garde-corps et palines 
- Désamiantage 
- Menuiseries extérieures 

Le coût total des travaux, honoraires et aléas technique de chantier inclus est de 399 191 € 
TTC. 

Le plan de financement se répartirait ainsi : 
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- CC Grésivaudan :   119 757 € (30 %) 
- Conseil régional :  159 676 € (40 %) 
- Autofinancement :  119 758 € (30 % - dont 21 000 € attendus CEE) 

Le Conseil d’administration approuve le projet de travaux et autorise le Président à effectuer 
la demande de subvention auprès de la Communauté de communes du Grésivaudan et auprès 
du Conseil Régional pour réaliser l’opération. 
 

 

Nb de présents ou représentés : 21 

Votes 

Contre :  0 

Abstention :  1 

Pour : 20 

La résolution est adoptée – vote à main levée 

 

 

Le 14 Octobre 2025 

Jean-Paul CHAMPEAUX  Jean-François PAYRE 

Secrétaire général  Président 
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CONVENTION 

Fonds de concours à la commune de Plateau-

des-Petites-Roches pour une étude en vue de la 

valorisation du site des anciens sanatoriums 

DSMT - N°  

 
 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan, 

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex, 

Agissant en vertu de la délibération n°DEL-2025-XXXX en date du                    

15 décembre 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Plateau-des-Petites-Roches, 

Représentée par son Maire, Madame Dominique CLOUZEAU, 

Dont le siège est situé 105, route des Trois Villages – Saint-Hilaire -                  

38660 PLATEAU-DES-PETITES-ROCHES, 

Agissant en vertu de la délibération n°2025-11.05 du 06 novembre 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Plateau-des-Petites-Roches                    

n°2025-11.05 en date du 06 novembre 2025 relative à la sollicitation pour l’attribution 

d’un fonds de concours pour la réalisation d’une étude pour la valorisation du site des 

anciens sanatoriums, 
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Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 3 novembre 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

 

Vu les crédits budgétaires prévus. 

 

 
Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à la commune de Plateau-des-

Petites-Roches pour la réalisation d’une étude pour la valorisation du site des 

anciens sanatoriums. 

 

Le projet consiste à définir une proposition scénographique et d’interprétation avec 

valorisation culturelle et artistique. La programmation paysagère, touristique et 

l’économie de projet visera à prévoir des investissements pour la valorisation du site 

des anciens sanatoriums. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 41 550 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de Plateau-des-Petites-

Roches dans cette opération à hauteur de 30 % des dépenses HT, soit 12 465 € 

maximum, selon le plan de financement suivant :  
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Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 
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demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Crolles, le  

 
Pour la communauté de communes  
Le Grésivaudan, 
 
Le Président, 
Henri BAILE 

Pour la commune de Plateau-des-
Petites-Roches, 
 
Le Maire, 
Dominique CLOUZEAU 
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CONVENTION 

Fonds de concours à la commune de Plateau-

des-Petites-Roches pour la restauration du four à 

pain de la Maison Tami 

DCPC - N° XXXX 

 
 

 
Entre les soussignés :  
 

La communauté de communes Le Grésivaudan, 

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex, 

Agissant en vertu de la délibération n°DEL-2025-XXXX en date du 15 

décembre 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Plateau-des-Petites-Roches, 

Représentée par son Maire, Madame Dominique CLOUZEAU, 

Dont le siège est situé 105, route des Trois Villages – Saint-Hilaire - 38660 

PLATEAU-DES-PETITES-ROCHES, 

Agissant en vertu de la délibération n°2025-10-05 du 2 octobre 2025 

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu la charte d’orientation des activités culturelles intercommunales du Grésivaudan 

approuvée par la délibération n° 24 en date du 23 février 2015, 

Vu le schéma touristique et des loisirs 2024-2028 du Grésivaudan approuvé par la 

délibération n° DEL-2024-0296 en date du 23 septembre 2024, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2025-0076 en date du 7 avril 2025 relative 

au règlement d’attribution, 

Vu la délibération municipale de la commune de Plateau-des-Petites-Roches n°2025-

10-05 relative à la sollicitation pour l’attribution de fonds de concours et de 

subventions pour la réhabilitation du four Tami, en date du 2 octobre 2025, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 3 novembre 2025, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements, 

Vu les crédits budgétaires prévus. 
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Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets touristiques 

et patrimoniaux initiés et portés par des opérateurs publics, dans le cadre de son 

fonds d’aide attractivité : tourisme et patrimoine.  

Il se traduit, entre autres, par le soutien à l’économie et à la structuration de l’offre 

touristique, et aux travaux de préservation et de restauration du patrimoine des 

communes du territoire. 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement 

d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à la commune de Plateau-des-

Petites-Roches pour la restauration du four à pain de la Maison Tami. 

 

Le projet consiste à remettre le four en usage pour en faire un espace de vivre 

ensemble. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 22 033,81 € HT. 

 
Article 2 : Obligations des parties 

Le demandeur s’engage à : 

 Utiliser les fonds versés par Le Grésivaudan conformément au projet soumis et 

validé par le comité de pilotage selon la nature dudit projet, 

 Fournir toute pièce demandée par Le Grésivaudan pour justifier de l’emploi 

des fonds conformément au projet, 

 Rembourser Le Grésivaudan à hauteur des sommes perçues (ou au prorata) si 

le projet aidé ne devait pas se réaliser dans les conditions prévues par la 

présente convention, ou en cas de non-respect des engagements, quels 

qu’en soit les motifs. 

 

Sous réserve du respect des engagements du demandeur, Le Grésivaudan 

s’engage à verser les fonds conformément aux modalités financières prévues à 

l’article 3 de la présente.  

 
Article 3 : Modalités financières 

Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la commune de Plateau-des-Petites-

Roches dans cette opération à hauteur de 13,62 % des dépenses HT, soit 3 000,00 € 

maximum, selon le plan de financement suivant :  

 

Postes de 
dépenses 

Montant HT Financeurs Montant 
sollicité HT 

Taux 

Travaux de 

restauration de 

maçonneries 

22 033,81 € Le Grésivaudan 3 000,00 € 13,62 % 

Reprise couverture 

et charpente 

 Autofinancement 19 033,81 € 86.38 % 

Aléas     

TOTAL 22 033,81 € TOTAL 22 033,81 € 100 % 
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Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le 

montant de l’aide attribuée par Le Grésivaudan n’excède pas la part de 

financement assurée, hors subventions, par la commune.  

Ce fonds de concours, y compris les acomptes, sera versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Le versement sera réalisé par mandat administratif comme suit : 

 Un acompte de 30 % en début d’opération, 

 Eventuellement, à la demande du maître d’ouvrage, un nouvel acompte de 

30 % à la moitié de la réalisation de l’équipement, sur présentation des copies 

des factures acquittées témoignant de l’avancement du programme, 

 Le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des travaux visé 

par le Maire et le Trésorier et des copies des factures acquittées démontrant 

l’achèvement du programme. 

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du 

fonds de concours maximum serait celui prévu par la délibération afférente et par la 

présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux 

de participation de la communauté de communes prévaudrait et le montant de 

l’aide serait révisé à la baisse en conséquence. 
 
Article 4 : Obligation de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité, le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la communauté de communes Le 

Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur 

publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les documents attestant 

du respect de cette obligation.  

Il s’agit d’une condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se 

rapprocher du service communication de la communauté de communes Le 

Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 5 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date 

de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue 

dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le 

remboursement des acomptes versés. 
 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 

dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier 

recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en 

demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation 

pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige 

né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 
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La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
 
 
Fait à Crolles, le  

 
Pour la communauté de communes  
Le Grésivaudan, 
 
Le Président, 
Henri BAILE 

Pour la commune de Plateau-des-
Petites-Roches, 
 
 
Le Maire, 
Dominique CLOUZEAU 
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